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Un village de Noël en fête



C’est avec une grande 
émotion que nous avons 
appris le décès de Jean-Pierre 
Coulet, maire honoraire de la 
commune, à l’âge de 79 ans.

Originaire de Gorniès dans 
les Cévennes, Jean-Pierre 
était arrivé au village en 
1973, entamant une carrière 
professionnelle au sein de la 
société IBM. Et très vite, son 
implication restincliéroise se 
déclina à plusieurs niveaux. 

Au sein des associations en premier lieu ; il fût parmi les 
membres fondateurs du comité d’animation en 1977, à 
l’époque où les bals avaient encore lieu sur la place du 
village, et quelques temps après en assurant la présidence 
du foyer rural, qui regroupait de multiples activités (de la 
danse au tennis de table, en passant par les aînés ou la 
randonnée…). 

Et c’est naturellement qu’il se tourna vers le conseil 
municipal, en étant élu une première fois en 1977, puis 
comme maire lors de deux mandats, de 2001 à 2014.

De ces 13 années, découlent de nombreuses réalisations, 
notamment le city stade, les troisième et quatrième 
courts de tennis, de nouvelles salles de classe et la 
cantine, l’achèvement de la maison pour tous, mais plus 
particulièrement la réfection du centre du village avec une 
place et une mairie revisitées, ainsi qu’une réhabilitation de 
l’église et l’extension de la bibliothèque. En accompagnant 
le développement du village, Jean-Pierre Coulet a participé 
à l’élaboration de programmes d’urbanisme tels que 
le domaine de la Chêneraie, la Jasse, les Terrasses du 
château, et en initiant d’autres projets comme Les Prémages 
ou Les Plans.

Sa joie de vivre et son esprit parfois espiègle ont marqué de 
son empreinte ses implications multiples dans le village, et 
nos pensées accompagnent Pierrette, ses enfants Benjamin 
et Olivier et ses petits-enfants, dans l’épreuve de la perte 
d’un être cher.
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In memoriam

11 novembre 2011

Départ en retraite de l’agent municipal Suzanne PANTEL, 
2019

Remise des dictionnaires, juin 2012
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ÉDITO - PERSPECTIVES
Chères restincliéroises, 
Chers restincliérois,

Si l’année 2024 est déjà bien entamée à l’heure où 
vous lisez ce bulletin, je vous adresse au nom de 
l’ensemble de l’équipe municipale de Restinclières 
nos vœux les plus chaleureux de joie, de santé, de 
bonheur auprès de vos proches, et de réussite dans 
vos projets, qu’ils soient personnels ou professionnels !

Le mandat qui s’écoule semble être marqué 
durablement par le terme de « crise ». À la crise 
de la Covid, se succèdent des crises internationales 
par des conflits sanglants, mais également des crises 
nationales : choc de l’énergie, explosion de l’inflation, 
émeutes urbaines…

Et c’est ainsi qu’aux contraintes importantes liées à ces évènements, se rajoute une 
sinistrose pesante sur l’ensemble du pays, qu’il convient de relever, particulièrement 
par l’œuvre des élus locaux. Vous le savez maintenant, depuis 10 ans que nous 
sommes en responsabilités, nous nous emparons de chacun des sujets de la vie 
municipale en essayant, avec nos moyens, de relever au mieux les défis qui nous 
font face, toujours dans une perspective durable.

Pérenniser ce qui peut l’être, renforcer les actions communales à chaque instant, 
structurer pour l’avenir notre institution communale, envisager de créer ce qu’il 
manque, et donner du sens à notre politique sont les marqueurs de notre engagement.

Dans cet esprit, ces dix dernières années ont été marquées par des investissements 
sans précédent sur des thèmes essentiels à la vie communale.

L’espace public tout d’abord. En 
seulement une décennie, c’est 
l’entièreté de l’agglomération qui a 
vécu un véritable « lifting » où chacune 
des rues du village a connu des 
aménagements. En 2023, le chemin 
de Sussargues (enrobés et bordures 
au droit des riverains) et le chemin 
du Pré (création de trottoirs et de 
stationnements) ont été concernés par 
des travaux, et la tranche 2 de la voie 
verte a enfin vu le jour (entre le pont 
sous la RM 610 et le stade).

Nous poursuivrons bien entendu nos 
efforts concernant le réseau viaire « 
intra village » (ex voirie communale, 
désormais métropolitaine, mais pour 
laquelle les investissements restent 
municipaux), en envisageant en 2024 
et 2025 la réfection du chemin des 
Hugnes, du chemin du pontil, du 
chemin des plans, du parking des 

écoles ou de l’impasse de la Carrierette. Le planning de réalisation de ces travaux 
dépendra des devis obtenus par les services de la Métropole (les coûts dépendant 
du pétrole étant sans cesse en variation).

03ÉDITOAn

Direction de publication : Geniès Balazun - Direction de rédaction : Dominique Lecerf - Coordination de rédaction : Secrétariat-accueil de Mairie
Diffusion : Municipalité – Conception : LPJ Hippocampe

RESTINCLIÈRESRESTINCLIÈRES

Réfection voirie Chemin de Sussargues

Réfection de voirie Chemin du Pré
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Mais surtout, nous poursuivons notre lobbying auprès de la Métropole afin 
d’obtenir la poursuite des aménagements autour de la RM 610. Les trottoirs 
Route de Montpellier et ceux route de Sommières sont attendus afin d’achever 
l’aménagement global de cet axe. Également, un parking de covoiturage en 
entrée de commune est espéré ; au nom du conseil municipal, j’ai présenté 
un dossier complet à la vice-présidente de la Métropole chargée des mobilités 
(Mme Freche) en plaidant l’importance de cet aménagement face à la saturation 
de la circulation.

Nous avons déjà obtenu beaucoup de l’institution intercommunale 
(aménagements autour du carrefour entre la RM 610 et le chemin du Pré, 
création de trottoirs et de stationnements an amont et aval de ce point, réfection 
complète de la traverse en son centre ancien, voie verte…), mais l’absence 
d’investissements notoires depuis 30 ans sur cet axe (RM 610) qui n’a jamais 
appartenu à la commune (d’un point de vue règlementaire) et l’augmentation 
considérable du trafic quotidien, nous imposent d’agir et ne pas relâcher 
notre pression auprès des décideurs intercommunaux. Soyez assuré de ma 
détermination.

Autre sujet capital dans notre politique : l’école. Outre les investissements massifs 
que nous avons portés pour son extension (5 salles de classe, une nouvelle 
cantine, un nouveau laboratoire, une salle des maîtres, un nouveau dortoir – le 
tout pour plus de 2 Millions d’Euros), nous avons toujours maintenu une attention 
particulière aux travaux d’entretien ou d’équipements (tableaux numériques, 
climatiseurs, éclairages aux LED…). Mais nos efforts doivent être poursuivis 
par l’accomplissement, attendu, mais complexe, de la rénovation énergétique 
de la partie la plus ancienne du groupe scolaire. Accompagné d’un bureau 
d’études et de l’ALEC, nous menons actuellement un audit complet sur le bâti 
et constituons des dossiers de subventions auprès des services de l’État. Nous 
espérons engager ces travaux dans les deux années à venir, afin d’augmenter 
le confort des usagers, réduire notre empreinte énergétique et notre facture 
annuelle !

Autre équipement à consolider et développer : le Tennis Club de Restinclières 
qui assure un accueil de grande qualité et un rayonnement de la commune. 
Après avoir repris les surfaces des courts 3 & 4, remplacé les éclairages aux 
LED, créé les courts 5 et 6, nous avons revu les courts 1 et 2 en 2023 (ainsi que 
les clôtures) en intégrant une nouvelle surface de jeu (terre battue synthétique). 
Et si les courts de Padel étaient attendus l’an passé, nous avons du décaler cet 
investissement à l’année 2024 pour permettre de l’intégrer dans une structure 
de photovoltaïque, réduisant la facture d’une part, et atténuant les nuisances 
sonores d’autre part. Il apparaît impératif d’accompagner le plus possible le 
développement de ce club qui bénéficie d’une équipe remarquable de bénévoles, 
crée des emplois d’entraineurs et accueille près de 380 adhérents. Un club 
qui, au-delà de sa qualité de service, assure son développement en prenant en 
charge l’agrandissement du club-house favorisant là aussi un équipement de 
grande valeur, reconnu au travers de l’ensemble du département.

Accompagner, structurer et créer plus d’infrastructures de qualité constituent 
un objectif qu’il convient d’adapter à la situation globale de la commune. 
Le décalage de l’installation des Padel en est un exemple. L’intérêt général 
commande une action rationnelle sans cesse soumise à un devoir de mutation. 
Dans cet esprit responsable, nous nous voyons contraints de décaler le projet de 
requalification de l’espace fête à des années futures, en confortant tout d’abord 
les actions que je viens de vous citer.

Envisager la création de nouveaux équipements ne peut se réaliser au 
détriment d’une qualité de service public de la commune. En ce sens, notre 
accompagnement aux besoins du quotidien est sans relâche. Que ce soit pour 
nos enfants au travers de l’équipe périscolaire, mais également en adaptant les 
horaires de la bibliothèque, nous tenons à offrir un service optimal.

1ère extension de l’école

2ème extension de l’école

Agrandissement du Club-house

Court 1 et 2 en terre battue

Aménagement carrefour entre RM 610 
et le Chemin du Pré

Tranche 2 de la voie verte
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Et d’une manière globale, les services que nous avons créé (centre aéré et 
police municipale), seront renforcés dès cette année. Nous travaillons à une 
capacité d’accueil supérieure des enfants au sein de l’ALSH, et poursuivons nos 
équipements liés à la sécurité. 

Il arrive parfois d’entendre que la sécurité n’a pas de prix… si cette expression 
laisse peu de place au débat, en revanche je vous assure cette politique 
a un coût ! Et là encore, en dix ans, les efforts consentis sont sans appel. 
Développement massif de la vidéo-protection, achat et aménagement d’un 
poste de police municipale, création d’une police et recrutement d’un agent, 
équipements complets de sécurité liés à cette police…

Tout cela a un coût évident, mais il est de notre devoir de l’organiser. Ce qui 
peut paraître anodin aujourd’hui ne l’était pas il y a 10 ans.

Et nous poursuivrons cette montée en puissance des services en proposant dès 
2024 un accueil au sein de notre mairie pour la réalisation de vos pièces 
d’identité (passeport et carte d’identité).

À travers ces propos, vous aurez saisi que le développement de la commune 
s’envisage de manière globale. Particulièrement dans une période où les 
finances publiques sont mises en péril par les crises successives évoquées.

C’est pourquoi nous nous efforçons de trouver des sources de revenus autres 
que l’impôt. En acquérant deux commerces au sein des halles, nous avons 
lancé une première pierre à cet édifice. Nous comptons aller plus loin dans les 
deux années à venir en ayant recours stratégiquement au photovoltaïque. Nous 
travaillons actuellement à l’établissement d’un hangar et d’une centrale au sol en 
lieu et place de l’ancienne décharge que les plus de 30 ans ont connue… Ces 
infrastructures poursuivent des buts multiples : assurer un territoire communal 
à énergie positive, assainir un site dégradé, engranger des financements 
publics supplémentaires et permettre de déplacer nos ateliers communaux afin 
de rénover leur espace en salle de sport. Ces projets à différents enjeux sont 
lancés, mais soumis aux délais administratifs incompressibles, et devraient voir 
le jour début 2025.

La transition écologique est ainsi sous-jacente à chacune de nos actions : 
développement du photovoltaïque là où c’est opportun, passage aux LED de 
l’ensemble des éclairages publics, création des jardins partagés, promotion des 
déplacements doux, rénovation énergétique des bâtiments, gestion économe 
de l’eau… et en 2024, une partie de la commune devrait voir son éclairage 
public éteint entre minuit et 5h du matin.

Prendre soin des services du quotidien dans une dimension pérenne du 
développement du village revient également à accompagner celles et ceux 
qui font vivre le village. Notre aide aux associations se poursuit et se renforce 
chaque année par l’octroi de subventions, le prêt de matériel, et l’appui à la 
communication, qui se décline également aux commerçants et professionnels 
qui exercent sur Restinclières. Après la réalisation des programmes d’urbanisme 
en entrée du village (résidence Porte Dantoine) et en son centre (résidence 
Aramon) favorisant l’émergence de locaux commerciaux, une maison médicale 
verra prochainement le jour au côté des écoles. Cette décennie a ainsi vu 
l’arrivée d’une multitude de services et commerces de proximité, par une 
volonté politique forte de dynamiser par l’ensemble des leviers possibles notre 
beau village.

Depuis 2014, des changements majeurs ont gagné Restinclières ; des évolutions 
qui peuvent parfois prendre du temps, mais durables, et dont la détermination 
des élus du conseil municipal à les faire perdurer et fructifier est intacte !

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin,

Geniès Balazun, 
Maire de Restinclières

Résidence Porte Dantoine

Éclairage LED

Résidence Aramon

Création du court 5 et 6

“   Prendre soin des services du 
quotidien dans une dimension 
pérenne du développement du 

village.



Des résultats édifiants.
Ce choix s’est montré notoirement salutaire, l’année 2023 
se concluant par une diminution significative des délits 
et incivilités pour l’ensemble des domaines relevant de 
la sécurité publique. Ces résultats sont vivement salués à 
Restinclières, d’autant que l’ensemble des communes du 
secteur a dû faire face à une réduction pénalisante des 
effectifs de Gendarmerie, et de leurs moyens dédiés à la 
lutte contre la délinquance en zone « rurbaine» (1) .
Tandis que salubrité routière, nuisances sonores, atteintes 
à la personne... sont en forte hausse dans de nombreuses 
communes de la brigade de gendarmerie de Castries, 
l’action de notre Police municipale est saluée par une 
diminution notoire de ces incivilités et délits.
(1) Espace rurbain : zone hybride composée d’espace rural et d’habitat 
souvent secondaire, amalgamée autour d’un centre « ancien » et regroupant 
un grand nombre d’actifs employés en métropole et/ou agglomération.

Une recrudescence délinquante enrayée.
Néanmoins, les atteintes aux biens en net recul au cours des 
deux dernières années, consécutivement à « l’effet Covid 
19 » et au confinement des personnes en leur domicile, 
sont en progression dans le milieu péri urbain au sein de 
la métropole de Montpellier. Et notre village qui n’est pas 
exempt de ce phénomène s’est employé à conduire une 
politique d’élucidation plutôt efficiente. Tout en réalisant 
un résultat significatif sur le taux d’élucidation face à cette 
délinquance, l’action de notre Police municipale a permis 

d’enrayer les chiffres concernant les atteintes aux biens. 
Jugeons-en : tandis que le taux d’élucidation national dans ce 
secteur de délinquance dépasse à peine 10% des affaires, 
celui de notre commune se place à 78% de réussite. En outre, 
l’action conduite par notre Policier municipal s’effectue en 
parfaite coordination avec l’ensemble des forces de police 
et de gendarmerie dont nous saluons l’efficacité malgré 
l’attrition de ses effectifs au vu de ses missions !
Ces résultats salués par l’autorité de gendarmerie n’auraient 
pu être atteints sans l’exploitation habile de notre système de 
vidéo protection qui s’étoffe et se perfectionne techniquement 
annuellement et sans l’action de notre Police municipale qui 
patrouille sur notre commune – de jour comme de nuit, selon 
un emploi du temps flexible.

L’ANNÉE 2023 EN CHIFFRES
32 interpellations sont à porter au seul actif de notre Police municipale. Ce bilan n’intègre ni les chiffres de la Gendarmerie 
ni le fruit des enquêtes mutualisées qui ont pu aboutir, et qui porteraient à plus du double le nombre des interpellations 
fructueuses au bénéfice de notre secteur. 
Ces interpellations font suite :
- à des délits routiers relatifs à conduite sans permis, refus d’obtempérer... ;
- à diverses atteintes aux biens et à la personne : vol à la roulotte, filouterie (vol carburant), cambriolage, personnes 
recherchées.  

37 opérations tranquillité vacances pour développer le service quotidien à la population. 
Près de de 600 passages au domicile de Restincliéroises en absence ont permis d’accroître la surveillance des résidences 
temporairement vacantes (sur mandat de leur occupant) dans le cadre de patrouilles de proximité.  Lors de cette opération, 
aucun fait négatif n’a été relevé.
L’action de police de proximité, chère au cœur de la municipalité, a permis de régler 12 différends entre voisins et 
d’apporter 29 solutions à des problématiques d’ordre familial, social, urbanisme et environnemental.
Notre Police municipale, dans le cadre de ses missions relatives à la sécurité dans les espaces publics est également 
présente auprès de nos enfants chaque jour aux entrées et sorties de l’école ainsi que dans l’élaboration des plans de 
sauvegarde et diffusion d’alerte pour la sécurité de notre école, lors de la Fête votive annuelle. Le Plan Particulier de Mise 
en Sûreté de notre établissement scolaire (PPMS) a été renforcé et testé avec succès ; la fête du village a pu se dérouler 
sans aucun débordement malgré le nombre croissant de participants.
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Un an de Police municipale
Après une année civile d’activité pour notre Police municipale, l’heure est au bilan. Et un bilan, très positif pour 
Baptiste le Brigadier-chef principal de Restinclières. 
L’effort singulier pour garantir la sécurité des personnes et des biens qu’impose la mandature municipale à son premier 
magistrat et aux élus qui l’assistent dans cette tâche s’est traduit l’an passé par la création d’une Police municipale.

Bureau de notre police municipale
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Que retenez-vous de votre passage en 
Police municipale de Restinclières ?
J’étais informé sur le fait que la délinquance 
n’est pas stricto sensu proportionnelle au nombre 

d’habitants de la commune dans laquelle on intervient... 
Et passer d’une ville de 12000 habitants à un village de 
2500 administrés est loin d’être une promenade de santé 
! Nous sommes 17 agents à Saint-Gilles ; nous allions être 
deux pendant ma semaine de stage, là où habituellement 
mon tuteur est seul.
Contrairement aux idées reçues, et comme on nous 
l’enseigne, la délinquance est partout où on sait l’identifier. 
J’ai pu le vérifier.

Comment ont été organisées vos journées ?
J’ai été parfaitement épaulé par Baptiste qui connaît 
parfaitement le village et ses formes de « petite 
délinquance ». Nous avons essentiellement réalisé un 
travail de proximité dans les différents aspects de la vie 
quotidienne du village : sécurité des lieux publics et à 
leurs abords - l’école notamment - interventions sur la voie 
publique. J’ai pu prendre la mesure, à l’occasion de ces 
interventions, de l’importance de la prévention telle qu’elle 
est mise en œuvre au village. Les verbalisations de Baptiste 
ont toujours été limitées au strict nécessaire ; il m’a montré 
comment et pourquoi les actions d’information et de rappel 
sont préférables, chaque fois que possible à délivrance 

de verbalisations. La mission d’un policier municipal 
nécessite une présence de tous les instants et l’application 
de beaucoup de discernement ! Baptiste possède toutes ces 
qualités et s’est attaché à me les enseigner.

La presse locale s’est faite l’écho d’un événement 
délictueux caractérisé ; pouvez-vous nous en parler ?
Ah ! Oh oui, je ne suis pas près d’oublier ce refus 
d’obtempérer qui nous a conduits jusque Saint-Geniès-
des-Mourges à la suite d’un délinquant cagoulé, en deux 
roues, s’employant à des dépassements dangereux sur 
ligne continue, refusant d’obtempérer à nos injonctions et 
sommations. L’individu en fuite a tenté de nous échapper 
tout en portant atteinte à l’intégrité de nos moyens en 
réalisant des embardées très dangereuses avec son 
scooter dans le flanc de notre véhicule de service ce qui 
provoqua même l’éclatement d’un des pneus de notre 
véhicule de service. Ce cas-école a permis à Baptiste de 
me faire la démonstration de la nécessité d’une parfaite 
connaissance de la conduite à tenir en pareil cas de délit 
de fuite et d’atteint à l’intégrité physique de policiers, 
afin de conserver sang-froid et discernement pour ne pas 
créer de surenchère sécuritaire... mais aussi poursuivre la 
mission avec détermination. Du coup, nous avons fini par 
l’interpeler alors qu’il avait franchi le grillage de l’enceinte 
du groupe scolaire de Saint-Geniès, sans jamais engager 
la sécurité des usagers de la route ni celle des villageois, 
enfants, agents scolaires et enseignants de l’école. 
J’ai aussi perçu plus en profondeur les complexités du 
volet judiciaire lié à la procédure de cette interpellation 
« musclée ».

Votre bilan d’une semaine en police à Restinclières, 
Nicolas ?
Je sors de mon stage très enthousiaste ! J’ai appris 
énormément en une semaine au contact de Baptiste, grâce à 
sa disponibilité et à son expérience - sur le village et acquise 
lors de ses précédentes affectations. Je suis très satisfait de 
ma formation à Restinclières. J’ai beaucoup appris, tant en 
matière d’intervention en situation de rébellion à caractère 
agressif tout en privilégiant les aspects sécuritaires, qu’en 
termes d’élaboration de procédure pénale consécutive à ce 
type de banditisme caractérisé.

Que du positif !

L’œil du stagiaire Nicolas
Du 18 au 23 décembre dernier, la commune a accueilli Nicolas dans le cadre de sa 
formation de policier municipal. Nicolas, recruté au sein de la Police municipale de 
Saint-Gilles le 1er septembre 2023 est actuellement en cours de formation au sein 
du Centre National de la Fonction publique de Montpellier, pour une durée de six 
mois. Cette formation de « gardien-brigadier » inclut un stage dans un autre service 
de police municipale que celle de son affectation, ce qui l’a amené à contacter notre 
commune pour assister Baptiste, en tant que policier stagiaire pendant cette semaine. 
J’ai rencontré Nicolas en cours de stage, puis j’ai recueilli ses impressions après son 
départ.

Sortie d’école encadré par notre policier municipal

“   
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L’épisode relaté par le stagiaire 
Nicolas, nous permet de saluer pour 
leur professionnalisme l’action des deux 
policiers engagés dans l’interpellation 
du malfrat. Nous mettons à l’honneur, 
en particulier, notre Brigadier-chef 
de police, Baptiste, pour son rôle 
déterminant dans l’arrestation. 
Animé d’un sang-froid remarquable, 
d’une retenue exemplaire et d’une 
détermination sans faille, l’action de 
Baptiste a été décisive pour parvenir 
à immobiliser l’agresseur grâce à un 
sens aigu du discernement et de la 
mesure. 

La sécurité de nos concitoyens méritant 
que l’on s’y attache toujours plus, nous 
étudions tant que faire se peut, des 
voies d’optimisation de notre Police, 
notamment en nous rapprochant 
de services de polices locales 
environnantes. Le choix a également été fait de doter prochainement 
notre police municipale de caméra individuelle pour renforcer l’action de l’agent de police judiciaire (APJ).

On en parle...

environnantes. Le choix a également été fait de doter prochainement 

Monsieur le Maire de Saint-Geniès-des-Mourges, conseiller 
départemental a salué sur la page Facebook de la mairie 
l’action de nos deux policiers.



Alors que nous nous astreignons à une maitrise stricte des 
dépenses à caractère général, celles-ci subissent de plein 
fouet l’inflation générale et la crise énergétique. 150 % 
d’augmentation de notre électricité, 50 % de hausse sur 
nos contrats d’assurance, hausse du point d’indice des 
fonctionnaires … sont autant d’exemples qui déséquilibrent 
fortement notre budget. La perte de la dynamique de la taxe 
d’habitation et le morcellement de la dotation globale de 
fonctionnement pénalisaient déjà grandement nos finances, 
particulièrement dans un contexte de développement de la 
commune et de ses infrastructures.
Les investissements principaux que nous avons réalisés 
depuis 10 ans (voirie, halles, école, tennis club…) intègrent 
un caractère pérenne par leur optimisation qui assure 
plusieurs décennies de répit à la commune sur ces sujets. 
Mais de nombreux investissements sont encore attendus.
Le défi est donc de combiner la réalisation attendue 
d’équipements, en maintenant une qualité de service 
optimale, dans un contexte de raréfaction des financements 
publics. Et malgré l’excellence de nos relations avec nos 
partenaires institutionnels (État, Région, Département, 
Métropole) qui nous accompagnent sur l’ensemble de nos 
projets, les coûts généraux des travaux explosent.

Multiplier les sources de financement a toujours animé 
notre action : en instituant un marché et des vide-greniers
durables, nous percevons des droits d’occupation 
significatifs ; en faisant l’acquisition de locaux commerciaux, 

nous participons activement à la dynamique du village en 
recueillant des loyers. Et nous envisageons d’autres aspects 
au montage de dossiers qui verront le jour d’ici 2025.
Il s’agit particulièrement de l’émergence de projets 
photovoltaïques sur la commune. Tout d’abord au sein 
du tennis club. Nous étudions une structure permettant de 
couvrir les padels et les courts 5 & 6 de tennis. Assurant 
une pérennité aux installations, ils permettront également 
de réduire la charge des investissements.

D’autre part, nous avons conventionné avec une société 
afin de porter un projet d’envergure sur l’ancienne 
décharge (au lieu-dit du Régagnat). Dans le cadre de la loi 
sur l’accélération de la transition énergétique, nous tenons 
à valoriser un site reconnu comme dégradé par les services 
de l’État. Une centrale photovoltaïque au sol et un hangar 
sont ainsi prévus (dans lequel nous installerons nos ateliers 
municipaux). 
De ces trois projets, plus de 50 000 euros annuels sont 
attendus, pour une durée minimale de 25 ans. Et au-delà de 
l’enjeu financier, nous aurons à cœur de compter le village 
de Restinclières comme territoire à énergie positive par sa 
production d’électricité responsable. Combiner les enjeux 
financier, écologique et énergétique est une gageure pour 
l’avenir de notre commune, à laquelle nous mettons notre 
volonté pour y répondre.
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« Le nerf de la guerre ! »
L’usage commande souvent le dicton qui veut que l’argent soit « le nerf de la guerre ». Rarement dans un mandat 
municipal, l’enjeu financier n’aura été aussi fort.

Nos locaux commerciaux



10 VIE DE LA COMMUNE An

Par héritage administratif, le suivi du personnel salarié de la 
commune se déroulait jusqu’à présent dans une approche de 
gestion « familiale », de proximité. Or, le nombre croissant 
des collaborateurs au grès de l’évolution des services 
publics, notamment les services scolaires et périscolaires 
(voir l’article de politique générale de notre maire dans ce 
magazine), et le turnover systémique des contractuels, a 
imposé un cadre d’exécution rigoureusement défini et connu 
de chacun des agents. 
Pour illustrer ce besoin prégnant, observons que la commune 
est passée de 15 agents en 2018, à 30 agents en 2023 – 
15 titulaires et 15 contractuels.

Le maire est aidé dans son rôle d’employeur par des 
adjoints : des élus et une cadre titulaire.
La secrétaire générale de mairie assure la mise en œuvre 
de la politique de gestion du personnel de la commune. 
Pour assister monsieur le maire dans la définition de cette 
politique générale de gestion de ressources humaines (GRH) 
une commission RH a vu le jour au 1er trimestre 2023, 
permettant au maire de s’adjoindre les services de quatre 
conseillers municipaux coordonnés dans leurs travaux par 
son 1er adjoint.

Professionnalisation de la fonction « RH » de la commune
La direction des employés communaux et plus largement la politique de gestion des ressources humaines (GRH) 
sont placées sous la responsabilité du Maire qui est l’employeur de l’ensemble du personnel communal, titulaire et 
contractuel. 



Un travail qualitatif, en profondeur
Cette commission a reçu pour mission de formaliser le 
cadre d’emploi des agents titulaires et contractuels, tout 
en s’assurant du strict respect des procédures de gestion 
fixées par le Code général de la fonction publique 
territoriale, jusque-là diffusées par tradition orale.
La commission s’est attelée à préciser les modalités de 
mise en œuvre de la fonction RH au sein du personnel 
municipal, en la dotant d’un cadre d’exécution formalisé 
qui englobe l’ensemble des domaines de responsabilité 
de la commune en matière de gestion du personnel. 
La réglementation identifie des grands domaines 
de gestion qui imposent une mise à niveau et à jour 
permanente des connaissances des dispositions légales 
et de leurs applications.

Ainsi, la commission s’est attachée à donner à chaque 
collaborateur.trice une lecture claire et précise de 
ses droits et obligations. Elle a assuré un respect fin 
des évolutions des domaines de compétences RH 
de la commune : recrutement, organisation et suivi 
des activités, qualité du niveau de services, suivi 
méthodique et scrupuleux des déroulements de carrière 
et de la formation professionnelle, traitement des 
rémunérations et régimes indemnitaires, exercice de 
l’autorité hiérarchique, organisation et gestion humaine 
et administrative des agents, formalisation du suivi 

temps et des conditions de travail, renforcement d’un 
dialogue social équitable, actions de prévention de 
santé et sécurité au travail.

Des outils contractuels structurants
Concrètement, la commission a diffusé une note de 
service-cadre balayant l’ensemble des domaines de 
compétence de l’employeur - que l’on a rappelé plus 
haut, tandis que la secrétaire générale de mairie a 
étoffé et formalisé le règlement de service intérieur. Un 
cycle d’entretiens professionnels a été réalisé à partir 
de juin 2023, permettant une mise à jour du suivi 
professionnel individuel de tous les agents titulaires et 
sa systématisation sur la période annuelle en période 
anniversaire du mois de novembre. Pour accompagner 
ce toilettage, les salariés ont été mis à contribution dans 
l’élaboration d’un processus de standardisation de leur 
fiche de poste.

Enfin, une dynamique d’information et de dialogue a 
été impulsée et a permis à notre Maire entouré de ses 
adjoints (fonctionnaires et élus) de présenter aux agents 
réunis en session de reprise d’activités en septembre 
2023, la démarche RH globale, d’expliciter les directives 
et documents intérieurs qui ont été remis à chacun des 
agents, et d’échanger au sujet de ces dispositions.
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C’est pourquoi nous avons développé une véritable 
politique à ce sujet. La structuration de notre équipe 
périscolaire occupe une place centrale dans la gestion des 
ressources humaines de la mairie, mais augure un accueil 
de qualité que ce soit pour la garderie ou la cantine. 

Le centre aéré (ALSH) fête prochainement ses trois ans, et sa 
montée en puissance se poursuit puisque nous procèderons 

dans les mois à venir à l’ouverture de 
nouvelles places pour l’accueil 

d’enfants, particulièrement pour 
les moins de 6 ans. Il s’agit là 
d’une volonté forte, 
alors que la capacité 
du centre aéré 
intercommunal de 
Fondespierre atteint 
ses limites.

À l’heure où 
vous prendrez 

connaissance de ce 
bulletin, une quarantaine de 

jeunes ados du village dévalent les pistes de ski, 
accompagnés d’élus et d’animateurs qualifiés, 
dans une ambiance chaleureuse et toujours 
festive. Ces sorties forgent des souvenirs 
fabuleux et une véritable destinée commune 
à la jeunesse restincliéroise, à laquelle nous 
sommes attachés aux liens qu’ils créent avec 
le village. Et si nous avons dû reporter cette 
année le séjour à Port Aventura en raison d’une 
explosion des coûts, nous restons attachés à 

l’offre d’animations récurrente lors des vacances scolaires.

Notre attention à l’ensemble des âges se matérialise 
également par notre soutien au RPE Les Garrigues, 
institution intercommunale de soutien aux assistantes 
maternelles du village qui propose de multiples activités 
et une aide administrative, que ce soit aux parents ou aux 
professionnels.

Comme toutes celles et tous ceux qui ont connu le bonheur 
de grandir dans un village, nous sommes attachés à 
l’épanouissement des enfants de la commune dans un 
cadre bienveillant, sécurisé et convivial. Et si nous avons 

la volonté d’atteindre 
l’ensemble de la jeunesse 
par différents biais, les 
enfants scolarisés sur 
la commune captent 
l’essentiel de notre action 
(particulièrement d’un 
point de vue budgétaire). 
Et c’est dans cet esprit 
que nous maintenons nos 
investissements courant 
à l’école, et ceux plus 
structurants par une 
véritable réflexion sur la 
rénovation énergétique du 
bâti, en partenariat avec 
l’ALEC et les services de 
l’État, que nous espérons 
mener dès 2024.
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Jeunesse
Si la jeunesse de la population du village (50 % d’entre vous ont moins de 40 ans !) est un parfois défi dans 
l’organisation de ses services, il n’en demeure pas moins une véritable richesse et une vitalité que nombre de régions 
françaises regardent avec envie !

nouvelles places pour l’accueil 
d’enfants, particulièrement pour 

d’une volonté forte, 
alors que la capacité 
du centre aéré 

ses limites.

À l’heure où 
vous prendrez 

connaissance de ce 
bulletin, une quarantaine de 

Local de l’ALSH
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Retour sur l’année culturelle 2023...
21 janvier se jouait Rupture à domicile par la compagnie Viv Art
4 février : Baby or not Baby, une comédie de palier, par Jimini et Cie
14 et 15 février à l’espace fête pour petits et grands : le spectacle des mascottes
16 avril : concert de musiques sacrées en l’église de Restinclières 
28 juin : Montpellier Danse mettait en valeur dans la cour de l’école le spectacle GUID/PRELJOCAJ
26 juillet : Radio France nous offrait un magnifique concert avec le trio Da Vinci
13 août : Cinéma sous les étoiles avec la projection de la comédie musicale le Magicien d’Oz
26 novembre : concert Gloria de Vivaldi, ensemble vocal par Les voix du Cœur & Ô les cœurs dans l’église de Restinclières.

2024...
Toujours engagés auprès des Restinclièrois à continuer de proposer 
des espaces et thèmes de détentes autour du théâtre, de jolis concerts 
et habituelles manifestations proposées par la Métropole, l’équipe 
culturelle introduit l’année 2024 avec ses premières propositions :
- une comédie musicale le 27 janvier à 20h30 : « Famille je vous Hai…
me » par les chœurs de Castries qui sont des habitués de la salle des 
Arbousiers
- le 9 mars pièce « La soupière » par le théâtre du Ponant
- le 16 juillet à 19 h Radio France.
... et bien d’autres projets en cours d’élaboration. 
De quoi apporter au village de belles distractions en perspective.

Pièce « Baby or not Baby »

Montpellier danse

Concert de musiques sacrées  
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Vendredi 26 janvier 2024, de nombreux Restincliérois 
avaient répondu présents à l’invitation de la municipalité. 
Geniès Balazun, entouré de son conseil municipal, des 
maires des communes voisines, des représentants du 
Département, de la Métropole, ainsi que le sénateur Jean-
Pierre Grand, présenta ses vœux pour cette année 2024, 
année qui marque également les dix ans de sa prise de 
fonction aux responsabilités municipales. Depuis dix 
ans, les actions ont été nombreuses certes, mais elles ne 
s’arrêtent pas là. D’autres projets sont en cours comme 
la continuité de la réfection de la voirie, la réalisation 
de Padel, la rénovation thermique du groupe scolaire, 
l’installation d’une centrale photovoltaïque, la réalisation 
de nouveaux ateliers municipaux. Si depuis dix ans des 
nouveaux services ont été créés (centre aéré, police 
municipale), des nouveaux équipements pour ces services 
seront étoffés (extension du nombre de places d’accueil 
à l’ALSH, matériel de sécurité pour le policier municipal), 
la municipalité travaille avec les services de l’État pour 
obtenir un service Carte d’identité/passeport en mairie.
Le maire remercie l’ensemble de ses collègues élus, du 
personnel, sans oublier le monde associatif qui donne un 
sens à la vie à Restinclières, aux commerçants et artisans.
Cette cérémonie fut l’occasion pour le maire de remercier 
plus particulièrement Mme Annie
Marsollier, conseillère municipale déléguée aux 
associations, qui vit ses derniers vœux en tant qu’élue, 
puisqu’un nouveau projet personnel conduit Annie vers un 
autre horizon. Le maire la remercia pour tout ce qu’elle a 
apporté au conseil, aux associations. “Je tiens à te faire part 
de la joie que j’ai eue à travailler avec toi Annie”. Ce fut 
l’occasion ensuite d’accueillir officiellement Jo Fayd’herbe, 
conseillère qui succèdera à Annie, “bienvenue dans 
l’équipe”. Si les vœux de Monsieur le Maire portent un 
regard optimiste sur le village, il n’en demeure pas moins 
une grande lucidité sur le monde qui nous entoure (conflits 
meurtriers, crises nationales et internationales, changement 
climatique et sociétal, détresse du monde agricole…) toutes 
ces preuves d’un équilibre fragile d’une vie harmonieuse. 

Geniès Balazun conclut son discours avec ces mots : “Face 
à la morosité ambiante, soyons heureux de vivre dans nos 
villages et soyons fiers de nos racines languedociennes ! 
Bonne et heureuse année à toutes et tous !”

Les vœux de la municipalité

“   Face à la morosité ambiante, soyons 
heureux de vivre dans nos villages et soyons fiers 

de nos racines languedociennes ! 
Bonne et heureuse année à toutes et tous !

Au revoir et merci Annie !
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Village en fêtes, au cœur de l’hiver
Le village de Noël
Un Noël magique....
Cette année le CCAS a voulu proposer un nouveau concept 
pour son marché de Noël. Le village de Noël s’est installé à 
l’école, ce qui a permis une libre circulation dans un espace 
plus ouvert permettant aux exposants de s’installer tant en 
extérieur qu’en intérieur. Ainsi les visiteurs ont pu circuler 
dans un espace organisé permettant un arrêt à chaque 
stand.
Nous avions un objectif de 35 exposants et ce ne sont pas 
moins de 47 qui ont pu enchanter les visiteurs.
Tous les styles de produits étaient présents pour offrir 
un choix important pour d’éventuels cadeaux de noël 
ou cadeaux pour le plaisir : des bijoux, des jouets, des 
décorations de noël, des vêtements ou articles de mode 
(pour les grands et les petits), des produits alimentaires, des 
produits décoratifs, de la cosmétique... 
Au moment du repas, les visiteurs ont pu profiter de ce beau 
soleil en se restaurant sur place grâce à la présence de 
nos commerçants : des huitres, des plateaux de fromage 
charcuterie, des spécialités italiennes, antillaises, asiatiques 
et pour finir de bonnes crêpes, gaufres, churros, cookies. 
Tout cela autour d’un bon verre de vin ou de vin chaud et 
dans la convivialité.
Un village de Noël ne serait pas un village sans notre père 
Noël qui est arrivé sur son tracteur et qui a pu passer du 
temps avec les enfants et chacun a pu prendre une photo 
souvenir avec lui. Il a reçu de nombreuses lettres et a 
répondu à chacun.
Les enfants ont aussi pu se faire maquiller ou faire des jeux 
grâce à la présence de l’association 123 Soleil.
Vous avez répondu présents et cette journée a été une 
véritable réussite.
Le CCAS remercie toutes les personnes qui ont contribué à 
la naissance du village de Noël.
Rendez-vous est pris pour 2024, le dimanche 24 novembre. 
Nous continuons notre recherche de nouveaux exposants, 
afin de vous apporter de la nouveauté !

Bonne et heureuse année 2024

Entrée du village de Noël

Maquillage avec 1.2.3 Soleil

Commerçants alimentaires

Bénévoles pour la mise en place du village de Noël
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Noël au cœur de Restinclières...
Afin de préparer le 24 décembre et l’arrivée du Père Noël, l’AEA a offert un spectacle de rue de la troupe Arsène 
Lapin, à destination des enfants et de leur famille.
Un tour du village a été fait avec les chanteurs, à chaque halte, a permis d’écouter et de chanter les chants de Noël ; quoi 
de mieux pour préparer l’arrivée du Père Noël ?
Le 24, il a tenu ses engagements et est arrivé comme promis sur la Place de la Mairie, sur son tracteur avec les cadeaux 
pour les enfants. 
Les petits ont été ravis de faire la photo avec le Père Noël, et les parents de boire un verre de vin chaud.
Ensuite le Père Noël est parti faire sa tournée, et chacun a pu aller fêter Noël avec les siens. 
Il nous a donné rendez-vous l’année prochaine ;)

Le rendez-vous annuel des aînés
Voilà 10 ans que nous nous retrouvons le dernier dimanche de janvier pour le repas des aînés.
C’est un rendez-vous que certains d’entre vous ne manquent pas, que d’autres découvrent et chacun se plait à 
partager un moment ensemble.
C’est une journée qui permet à chacun de prendre des nouvelles les uns des autres, de danser, rire et chanter.
La journée démarre par un petit discours et suit l’apéritif.
Cette année, afin de s’amuser, un dress code avait été lancé pour ceux qui le souhaitaient, en rouge et noir; force est de 
constater que la plupart d’entre vous a joué le jeu, bravo !
Le repas a été divin, préparé par Saveur Camargue, le traiteur de Restinclières, des professionnels hors pair qui ont décoré 
nos tables, servi des plats chauds malgré le fait que nous soyons 130.
L’animation a été au rendez-vous avec les belles voix de 
Jodie, Karine et Yohan. 
Deux surprises étaient prévues, une première «Espagnole» 
avec du Flamenco, de la Sévillane et pour finir une initiation 
à la Rumba, et une seconde avec un spectacle de mime avec 
Tarzec. 
La journée s’est achevée en fin d’après-midi, tout le monde 
était content et le CCAS a été ravi de vous accueillir.  Chacun 
est réparti avec un petit pot de confiture offert par le CCAS 
et préparé par Françoise
Nous vous disons à l’an prochain, prenez bien soin de vous ! 

Spectacle de rue Arsène Lapin

Distribution de cadeaux par le père Noël

Isabel et Lauréna : 
bon sang ne saurait mentir !
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La fête de l’hiver au relais Petite enfance des Garrigues
Le mardi 19 décembre 2023, le relais a regroupé les communes de Montaud, Sussargues et Restinclières. 
Au total, 16 assistantes maternelles et environ 50 enfants étaient présents.
C’est un moment festif sur le thème de l’hiver qui permet de réunir les assistantes maternelles et les enfants du secteur. Grâce 
aux deux éducatrices, les petits Montaudois, Restincliérois et Sussarguois ont assisté à un théâtre d’ombres et découvert 
l’histoire d’une moufle déposée par le vent dans laquelle se pressent des animaux de plus en plus gros. Après le conte, toute 
l’assistance a fredonné des comptines de saison avant de partager un délicieux goûter.

Téléthon 2023
Un téléthon qui a encore tenu toutes ses promesses ! 
De nombreuses activités ont permis de récolter des fonds :
• la rando nocturne, préparée par Rando Restin, n’a pu avoir lieu en raison de la météo, mais tout le monde s’était donné 

rendez-vous pour partager le repas préparé par Antoine et Maeva, des lentilles saucisses, un vrai moment de partage ;
• la marche sportive et la balade à vélo animées par Christophe, les plus courageux ont bravé le froid : bravo !
• la dictée préparée par Cécile ;
• la vente de gâteaux préparés par l’AEA au stand du marché de Noël ;
• les tombolas organisées par les Amis de la Bibliothèque et le CCAS avec de superbes lots à gagner ;
• la vente de jouets organisée par l’AEA lors de la bourse aux jouets ;
• une salle comble pour le loto et la vente de crêpes par 123 Soleil.
Toutes ces activités ont rapporté 2 619€. Merci à tous les bénévoles qui répondent toujours présents.
Nous avons battu le record de vente de cartons de vin cette année : 470 cartons contre 376 l’an dernier, soit 25% de plus !  
Ce record a rapporté 3 760€ au profit du Téléthon
Au total, il a été versé un chèque de 6 379€ à l’AFM téléthon pour 2023…

Record à battre pour 2024, on compte sur vous !

Vente de crêpes par 1.2.3 soleil Repas préparé par Antoine et Maeva

Tombola des amis 
de la bibliothèque



18 KALÉIDOSCOPE An

Cérémonies et événements

Repas des aînés

Rallye des Gazelles Concours de pâtisserie Visite du sous-préfet

Inauguration du livre « Restinclières, je t’aime » Rallye citoyen

Remise des dictionnaires Réunion du PLUI

Cérémonie du 11 novembre
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Jeunesse

Social

Séjour ski

Sortie Aqualand

Atelier Sénior

Téléthon : Marche Nocturne

Téléthon : la dictée Téléthon : balade à vélo
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Social

Culture

Montpellier Danse Radio France

Fête Votive

Théâtre « Baby or not baby » Concert de musiques sacrées du 16/04

Concert de musiques sacrées 26/11
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Forum des associations

Associations

Bébés joueurs

Friperie enfant et printemps

Guinguette TCRB
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Associations

Halloween
Bourse aux jouets

Boom d’Halloween APE Les petits Rasclets

Le château de l’épouvante Contes d’Halloween à la bibliothèque

Concours culinaire d’Halloween APE Les petits 
Rasclets

Défilé d’Halloween de 1.2.3 soleil



23KALÉIDOSCOPEAn

ALSH

Vacances de février sur le thème de l’espace

Atelier pâtisserie

Voyage autour du globe, Irlande, Canada, Chine

Vacances d’automne

Atelier jardinage



Les associations en fêtes de fin d’année
Le dynamisme associatif de Restinclières n’a jamais 
été aussi éclatant ! Près d’une trentaine d’associations 
œuvrent pour animer notre village que ce soit d’un point 
de vue culturel, sportif, festif, caritatif ou créatif. Autant 
de bénévoles, membres du bureau ou membres actifs 
qu’il convient à chaque instant de remercier pour leur 
engagement.
Dans ce contexte, les services municipaux se doivent 
d’être au rendez-vous. Un accompagnement financier 
par la mise en place de subventions, mais qui ne doit en 
aucun cas être une fin en soi. L’aide matérielle tout au long 
de l’année est un élément fort d’aide aux associations. 
Et au-delà, c’est également un appui administratif et 
logistique qui est mis en œuvre. Des réunions régulières 

(annuelles ou semestrielles) sont proposées, dans un 
but général d’échanges et de rencontres, mais aussi 
de coordination des actions. Certaines associations 
poursuivent des objectifs proches qu’il convient 
d’harmoniser afin de ne pas créer de doublons néfastes 
pour les actions de chacune. 
Enfin, et c’est là une dimension essentielle à la visibilité de 
leurs actions, la valorisation de la communication pour 
chacune des associations est fondamentale. Promotion 
au travers des bulletins municipaux, relais des activités 
et évènements sur les supports municipaux… sont autant 
de leviers permettant une efficience de l’engagement des 
bénévoles et l’assurance d’une vitalité remarquable du 
village.

Le conseil municipal fonctionne pleinement sur le principe 
d’une équipe, où chaque membre joue un rôle spécifique 
et complémentaire.
Autour d’un capitaine, le maire, les élus apportent chacun 
leur part à l’édifice en fonction de leur sensibilité, mais 
toujours dans un objectif unique : la satisfaction de l’intérêt 
général. Et comme dans toute aventure, il arrive que des 
projets de vie nous guident à nous écarter un temps de 
l’équipe, pour laisser place à un remplaçant.
C’est dans cet esprit qu’Annie Marsollier a fait part au 
conseil municipal, non sans émotion, de nouveautés 
dans sa vie personnelle qui la conduisent à se retirer de 
l’équipe. Depuis 2014, nous avons pu apprécier chez 
Annie un esprit fin, une humanité bienveillante et un 
enthousiasme permanent ! Son action au sein du conseil en 
général, et auprès du monde associatif en particulier, a été 

extrêmement appréciée par chacun de ses interlocuteurs et 
restera empreinte d’une sympathie et d’un sourire constants.
À titre personnel, c’est avec beaucoup d’émotion que je 
prends acte de la décision d’Annie, qui a été parmi les 
premières personnes à m’accorder sa confiance dès la 
campagne de 2013, malgré un parcours riche de sa part 
au regard de mon inexpérience juvénile de l’époque. Je 
souhaite à Annie, ainsi que son époux Loïc, de profiter 
pleinement de leur nouvelle vie, et reste persuadé que leur 
regard attentif sera toujours tourné vers Restinclières !
Et je profite de ces quelques lignes pour vous faire part de 
l’arrivée autour de la table du conseil de Jo Fayd’herbe, 
qui supplée ainsi Madame Marsollier, et que j’accueille 
également avec beaucoup de joie et de plaisir !

Geniès Balazun
Maire de Restinclières

24 LE MONDE ASSOCIATIF An

Depuis plus de 6 ans, la conseillère municipale déléguée Annie Marsollier a 
particulièrement œuvré au quotidien dans l’accompagnement au monde associatif. 
Cette dernière quitte à présent son poste pour convenance personnelle, mais 
laisse auprès de l’ensemble des personnes impliquées l’image d’une attention 
bienveillante et active pour tous. Au nom de l’ensemble des bénévoles, qu’elle 
soit chaleureusement remerciée pour son travail, et son approche humaine des 
relations si particulières qu’elle a su nouer durant toutes ces années !

DU CHANGEMENT DANS L’ÉQUIPE MUNICIPALE

Premier conseil municipal 2014 Une partie de l’équipe municipale – Vœux 2020

Une conseillère aux petits soins 
Forum des associations 2021



Les Vaillants
Le mot du Président,
Pour la 2e année, l’association « Les ‘Vaillants » à organisé le réveillon de la Saint-Sylvestre, réunissant près de 80 convives...
L’ambiance était très festive, comme il se doit, animée par le duo Archange.
Un délicieux repas de réveillon a été concocté par Serge, sublimé par un service irréprochable avec nos 4 hôtesses : 
Ghislaine, Cécile, Sabine et Salomé.
Comme de coutume, aux 12 coups de minuit, chaque convive a levé sa coupe, les cotillons et les embrassades fusaient pour 
fêter cette nouvelle année. Et cette soirée s’est terminée dans la joie vers 2h30 du matin.
À l’an prochain pour un nouveau Réveillon.
Notre association organise un après-midi dansant avec repas le 07 avril 2024, après-midi où une tenue en rouge et blanc 
est souhaité - mais pas obligatoire - car le thème sera « les BASQUES ».
À très bientôt !

Le spectacle de Noël de la Bibliothèque
La Bibliothèque Municipale Marcel Pagnol a proposé un spectacle de Noël pour les tout petits (0-3 ans), le vendredi 22 
décembre, dans la salle des Arbousiers.
Corine Nedelec, responsable du secteur jeunesse de la médiathèque de Castries, est venue raconter aux enfants des histoires 
de lutins farceurs et de leurs amis le chien, le chat, le cochon et l’écureuil.
Puis, le jeune public a repris joyeusement les comptines animées, proposées par Corine.
La séance s’est clôturée autour d’un goûter bien apprécié.
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Tour d’horizon des associations
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1 2 3 Soleil fête Noël !
Dimanche 17 décembre, notre association a proposé, avec le soutien de la Municipalité, un spectacle de Noël gratuit pour 
tous les enfants du village.
Le magicien fou est venu émerveiller petits et grands avec la Folle Histoire de Noël.
Un spectacle interactif avec la participation de plusieurs enfants sur scène pour allier magie et comédie.
Les nombreuses familles présentes ont pu également participer à la vie de l’association avec gourmandises, en mangeant les 
bonnes crêpes et barbes à papa préparées par toute l’équipe!
Cette belle après-midi conviviale s’est clôturée, pour le plus grand bonheur des enfants, par la venue du Père Noël.
Chaque enfant s’est vu alors remettre un bonhomme en chocolat, offert par l’association.
De beaux souvenirs pour les enfants de la commune !
L’association 123 Soleil vous donne rendez-vous en 2024 pour partager d’autres activités et moments festifs.
• 19 au 23 février : stage de cirque
• 3 mars : loto de l’association
• 24 mars : Carnaval
infos sur facebook 1.2.3 soleil Restinclières



Prendre son temps
« Ouf, enfin la retraite tant attendue. Et pourtant à l’aube de 
cette dernière partie de vie, j’avoue avoir un peu le vertige 
et pas mal d’angoisses. Que faire de tout ce temps, que faire 
de toute cette expérience accumulée et aujourd’hui inutile ? 
Comment retrouver une place au sein de la communauté des 
hommes alors que le monde tourne si vite qu’une génération 
ne dure guère plus de dix ans ? J’avais à peine intégré 
Facebook que TikTok avait remplacé Instagram et que j’ai 
déjà trois trains de retard !

Quand je parle à mon fils de 25 ans, nous évoquons 
l’intelligence artificielle et je lui découvre les mêmes 
angoisses de retraité quant à sa place dans le futur des 
hommes ! Voilà pour l’ambiance un peu morose de ce début 
d’année 2024.

Heureusement, il y a le dimanche matin, sur la place du 
marché de Restinclières. Je regarde les gens d’ici deviser 
autour d’un verre et je me dis qu’il y a 100 ans, d’autres 
Restincliérois prenaient déjà leur apéritif au bistrot du 
village et laissaient le temps passer tranquillement. Temps 
figé, temps précieux. L’ambiance sereine est palpable et 
communicative. Chacun prend son temps, chacun a sa 
place. Je regarde les commerçants que je connais, qui me 
connaissent. Ils seront toujours là dimanche prochain.

Car au temps du monde, répond le temps du village, aux 
infos guerrières de la radio répond ce magazine du temps 
qui ne s’emballe pas. Ici pas d’informations périmées avant 
d’arriver entre vos mains. Prenez votre temps, ces pages 
sont durables, votre village est durable.

Et je me dis que mon espace est désormais ici, au village. 
Dans un temps qui dure plus longtemps qu’une story 
Instagram ! Je regarde autour de moi et je me dis qu’il y a 
là un terrain de jeu qui s’ouvre à mon temps désormais libre. 
J’ai des idées, des envies, de l’énergie à partager. »

Si vous vous reconnaissez quelque peu dans ce personnage, 
retraité ou pas, nous aimerions vous rencontrer.

Pourquoi ne pas se regrouper pour partager nos envies, 
échafauder des plans, participer à la vie de la commune 
sans contrainte, à notre rythme suivant nos envies.

Qu’importe la forme, cela pourrait prendre. D’un repair-
café à l’organisation d’un festival, en passant par toutes 
les idées que vous pourrez apporter avec votre expérience 
et vos envies. Parlons-en, rencontrons-nous. Imaginons notre 
rôle dans le village.

Faites-vous connaître, envoyez un e-mail ou un message à la 
mairie et nous organiserons une réunion pour se rencontrer... 
histoire de prendre notre temps !
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La vision d’une communauté villageoise solidaire
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L’essence même de l’action municipale commande 
de favoriser à chaque instant une vie harmonieuse 
au village ; il en va ainsi de la qualité des services 
proposés par l’action publique.

Aux services de base d’une mairie (accueil administratif 
et technique), se sont progressivement rajoutés d’autres 
pôles : agence postale communale, bibliothèque 
municipale et service périscolaire sont très vite venus 
renforcer l’action publique.
Et si dernièrement un centre aéré et une police 
municipale ont vu le jour sur la commune, nous 
comptons poursuivre cette politique de proximité.
En collaboration avec les services de la préfecture, nous 
travaillons depuis plusieurs mois à l’installation au sein 
de notre mairie d’un dispositif visant à l’enregistrement 
et l’établissement de vos pièces d’identité, que ce soit 
la Carte nationale d’identité (CNI) ou le Passeport.
Pour se faire, une formation et une assermentation 
de nos agents sont requises, avant l’implantation 
d’une machine spécifique au recueil des informations 
nécessaires à la délivrance de ces actes.

Le calendrier définitif n’est pas encore fixé par les 
services de l’État qui nous accompagnent, mais ce 
nouveau service sera effectif durant le second trimestre 
2024. 
La mise en route de ce service, et son organisation 
opérationnelle (créneaux, rendez-vous, etc.) vous 
seront précisées prochainement. Vous pouvez d’ores et 
déjà vous renseigner sur le site ants.gouv.fr sur la liste 
des pièces à vous procurer lors de la demande de telles 
pièces.
À noter malgré tout : ce service se veut national ; il ne 
peut être réservé aux restincliérois uniquement et sera 
ouvert à l’ensemble des citoyens français souhaitant 
effectuer cette démarche au sein de notre mairie.

Un nouveau service à Restinclières !

Rentrée scolaire 2024-2025
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2024-2025 
commenceront le lundi 12 février 2024.
Les inscriptions se déroulent en deux temps : 
- Dans un premier temps en mairie, il vous faut le livret 
de famille, un justificatif de domicile et une attestation du 
deuxième parent pour les parents non mariés ou séparés
- Dans un second temps, le directeur finalise les inscriptions 
après lui avoir retourné le dossier remis en mairie lors de 
l’inscription académique.
Un livret de rentrée scolaire vous sera remis en mairie 
lors de votre inscription pour vous expliquer le mode de 
fonctionnement du périscolaire (cantine et garderie) et de 
l’ALSH.
Attention il se peut qu’il y ait des modifications entre le jour de votre inscription et le jour de la rentrée scolaire. Vous en serez 
informé sur le portail famille dont vous aurez les accès à la sortie des classes de l’année scolaire en cours.

Élections européennes
Les élections européennes vont se dérouler le 9 juin 
2024.
Si vous n’êtes pas inscrit sur nos listes électorales vous 
pouvez le faire jusqu’au sixième mercredi précédant le 
scrutin (soit avant le 01/05/2024).
Pour vous inscrire il faut vous munir de votre pièce d’identité 
en cours de validité et d’un justificatif de domicile. Vous 
recevrez votre carte électorale quelque temps avant le 
scrutin, si vous ne la recevez pas ou que vous l’avez égaré, 
vous pouvez venir voter avec votre pièce d’identité.
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Des tâches administratives et des chiffres !

Périscolaire 
945 forfaits trimestriels de garderie
40320 repas de cantine

Urbanisme 
20 permis de construire
8 permis de construire modificatif
58 certificats d’urbanisme
113 déclarations préalables
35 déclarations d’intention d’aliéner
5 dossiers d’enquête de la Direction 
départementale des territoires et de la mer 
(DDTM)

Etat Civil
6 reconnaissances prénatales
28 naissances dont 3 sur la commune
12 mariages
8 Pacs
9 décès
2 changements de nom
2 changements de prénom
45 inscriptions sur les listes électorales

Guichet Unique
143 cartes Pass Métropole
256 prises de rendez-vous pour encombrants
132 signalements voirie/éclairage public/déchets
98 demandes de nouvelles dotations de poubelles
67 fournitures de composteurs

Mise en place des décisions des élus
38 extraits de délibérations
341 arrêtés municipaux

Secrétariat de mairie : de multiples 
activités, diverses et variées ! 

Petits rappels ! 
Tout nouvel arrivant peut s’inscrire sur les listes 
électorales à tout moment. Se présenter en mairie 
avec une pièce d’identité et un justificatif de 
domicile. Vous pouvez également faire l’inscription 
en ligne sur “service.public.fr”. 
Tous les jeunes qui vont avoir 16 ans doivent se faire 
recenser, venir en mairie avec la pièce d’identité, 
le livret de famille, un justificatif de domicile. 
Le recensement est obligatoire, l’attestation 
de recensement vous sera demandée pour le 
baccalauréat, le permis, les inscriptions dans les 
écoles supérieures. 
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NAISSANCES

MARIAGES

PACS

ROUARD Roméo, Louis, Fernand......................................12 janvier
FLAGEOLLET Mya, Patricia, Céline................................... 07 février
MATRICON James, Patrick, Fabien................................... 15 février
BELLAZOUZ Jasmine ...................................................... 25 février
QUISSAC SCHELLHASE Mahé............................................09 mars
HOSNI Jeanne, Servane....................................................11 mars
HOSNI Alma, Maggy........................................................11 mars
CAILLOT Roxane...............................................................30 mars
ASSINI Adam................................................................... 06 avril
MEILHAC Ambre, Chantal, Fabienne................................... 17 avril
GRISVARD Mahé, Lucas………………………………............... 02 mai
GELOT Charlotte Justine, Marie ........................................... 14 mai
DAUDEL Naé ..................................................................03 juillet
ZANOLETTI Samuel, Jules, Corentin ...................................05 juillet
WEYN Alyssia, Annabelle ................................................10 juillet
FERRANDIS Yann, Charly..................................................10 juillet

CALMELS Timéo, Lucas, Sandro .........................................12 juillet
GIGON Louis, Marcel ....................................................... 11 août
ROUGET Tess………………………………………………......... 14 août
MUS ALAIMO Romain, Gilles, Robert.................................. 15 août
BLAYAC Manoé, Olivier.............................................18 septembre
RECASENS ORTIZ-LACROIX Aïnoa .................................05 octobre
VENTURA Agathe, Cathy, Elsa .......................................05 octobre
MONSARRAT Loën……………………………………….......10 octobre
ANDRÉ Eva-Rose, Odile, Nathalie ..................................13 octobre
VELLA Nolan, Pierre, Jean-Charles………………...............13 octobre
RUDIO Charlie, Frédéric, Pierre ......................................23 octobre
MAILLAUT MAS Thylio, Tao ............................................28 octobre
BELIN Louise, Martine, Christine .....................................31 octobre
LABBACI Yara........................................................... 05 novembre
CAIZERGUES Sacha, Antoine..................................... 13 novembre

ESPINOSA Marcel ................................................... 17 février
ARNAL Jacqueline.......................................................26 avril
GÉHANNO Elisabeth...................................................05 juin
COURTOIS Madeleine..................................................30 juin

FALGUÈRE Gisèle........................................................23 août
NONY Bernadette ......................................................31 août
CLODEL André ...................................................... 20 octobre
TEXIER Roseline...................................................... 21 octobre

ALEMAN Jean-François et TRACOL Bernadette ...........15 janvier
MOLINA Jean-François et TOURRIERE Sandra ............28 janvier
MERZEAU Emmanuel et FANTOU Soizic........................27 mai
ZORILLA Anthony et ZGHALI Eugénie ............................ 12 juin
VIDAL André et RENOUVEL Valérie ............................... 17 juin
CERDAN William et PLAGNIOL Lucie..........................01 juillet

MARMELO DA SILVA Bruno et LEFEBVRE Audrey...........15 juillet
BELIN Romain et LORENTE RODRIGUEZ Lydie..............22 juillet
GAUSSERAND Thibaut et CARME Marion .................... 12 août
FIOROTTO Maxime et METTETAL Candice ................27 octobre
TROUDE Akli et VIDAL-JEANNOT Isabelle............. 08 décembre
TUDELA Laurent et ROUSSELIN Alice .................... 16 décembre

LOPEZ Vincent et DOUCHET Julie .............................05 janvier
VIDAL André et RENOUVEL Valérie ........................... 27 février
LOYER Grégory et DOGE Emilie ............................... 28 février
ROUCH Romain et DUMONT Marine............................12 mai

BRUSSAT Jacques et BENOIST Roselyne.......................04 juillet
ROUARD Pierrick et PRATS Cindy.............................14 octobre
ORANGE Matthieu et DEGOULANGE Cécile............24 octobre
BOGAERT Jean-Philippe et FUSTER PUIG Elodie..... 29 décembre

DÉCÈS



Par délibération du 14 avril 2021, il a été créé le centre aéré « l’ile aux Rasclets », les inscriptions à ce centre se font par 
le portail famille. La tarification du centre aéré a été approuvée par cette même délibération avec un système de prix à la 
journée ou demi-journée en fonction des revenus et du nombre d’enfants.
A ce titre, il est impératif pour que le prix facturé soit exact, que les parents nous fournissent chaque année après réception 
par les services fiscaux, l’avis définitif d’imposition. Ce document, qui arrive généralement en août, doit être donné en 
mairie dès que possible soit en le transmettant via le portail famille, soit par mail (accueil2@restinclieres.com). 
Par délibération du 06 février 2023, après accord des services de la CAF, les tarifs ont été revus à la hausse.

Un supplément de 7 € par enfant sera demandé lors des sorties incluant le transport et l’activité extérieure
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ALSH « L’ile Aux Rasclets » : délibération municipale

COMMUNIQUÉ A.R.B.R.E

Famille d’1 enfant Famille de 2 enfants Famille de 3 enfants

Revenu mensuel 
avant abattement

1/2 
journée Repas Journée 

avec repas
1/2 

journée Repas Journée 
avec repas

1/2 
journée Repas Journée 

avec repas

< 1250 € 3,5 4,3 11,3 3,15 4,3 10,6 2,77 4,3 9,84

1251 à 1650€ 4,6 4,3 13,5 4,14 4,3 12,58 3,64 4,3 11,58

1651 à 2050€ 5,7 4,3 15,7 5,13 4,3 14,56 4,51 4,3 13,32

2051 à 2450€ 6,8 4,3 17,9 6,12 4,3 16,54 5,38 4,3 15,06

2451 à 2850€ 7,9 4,3 20,1 7,11 4,3 18,52 6,25 4,3 16,8

2851 à 3250€ 9 4,3 22,3 8,1 4,3 20,5 7,12 4,3 18,54

3251 à 3650€ 10 4,3 24,3 9 4,3 22,3 7,92 4,3 20,14

3651 à 4050€ 11,7 4,3 27,7 10,53 4,3 25,36 9,26 4,3 22,82

> 4050€ 12,1 4,3 28,5 10,89 4,3 26,08 9,58 4,3 23,46

24 H des zones humides du bassin de l’Or
En partenariat avec l’association ARBRE et les communes de Restinclières et Beaulieu, le Syndicat mixte du Bassin de l’Or 
(SYMBO) et les écologistes de l’Euzière organisent les 5 et 6 avril une opération visant à développer la sensibilisation 
des différents publics aux enjeux de préservation des zones humides. 

Un programme complet des animations vous sera livré prochainement.






